
 

 

La Commune de Noble-Contrée, les consortages d’irrigation de 

Miège et Venthône vous informent de la 

 

Mise hors service des réseaux d’irrigation 

 

 
La mise hors service des réseaux d’irrigation s’effectuera, sous réserve des 

conditions météorologiques, dès le jeudi 31 octobre 2024, par le service des eaux 

de notre commune pour le secteur de Veyras et par les consortages d’irrigation pour 

les secteurs de Miège et Venthône. 

 

Nous prions les propriétaires de bien vouloir procéder au contrôle de leur propre 

installation par l’ouverture des robinets privés et des bouchons afin de prévenir tous 

dégâts durant la période de gel. 

 

La commune de Noble-Contrée et les consortages d’irrigation de Miège et Venthône 

déclinent toute responsabilité en cas de dégâts dus au non-respect de ces règles sur 

les réseaux privés. 

 

 

 

 

 

Noble-Contrée, le 18 octobre 2024 L’administration communale et les 

consortages d’irrigation de Miège et 

Venthône 

 


